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. 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 
CEB du 24 Janvier 2025 
 
Siret: 449 873 298 00011  
RNA : W953002674 

 

 

 

ASSEMBLE GENERALE ORDINAIRE 

 

Le Président a convoqué cette AG ordinaire du CEB par emails, sur les réseaux sociaux et par affichage pour 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

• Rapport moral 2024 

• Budget / Bilan 2024 
 

• Election du Comité Directeur 2025 

• Perspectives 2025 

• Tarifs au 1 sept 2025 

• Budget 2025 
 

• Représentant au CT95 et à 
la FFME 

• Questions diverses 
 

 

Nombre de membres actifs au CEB :   318 

Nombre de présents ou représentés à cette AG:  48 

 

Conformément à l’article 25 des statuts, l’assemblée générale ordinaire délibère quel que soit le nombre des 

membres présents ou représentés. Les délibérations sont prises à la majorité relative des voix des membres 

présents et, le cas échéant, représentés. 

 

 

RAPPORT MORAL 2024 

Remerciements 

Le Président remercie : 

- les Membres du Bureau  

- Les Bénévoles 

- les compétiteurs  

- Tout le personnel de la municipalité 

- Les adhérents présents 

- La Ligue IDF et le CT 95 

 

Projet Sportif  du club  

Le Président présente les principaux objectifs du CEB. 

 Renforcer le nombre de bénévoles et les former.  

 Devenir un club incontournable du Val d’Oise et de l’I.d.F 

 

 

  

 
CEB 
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 Développer le para-escalade. 

 Développer les compétitions. 

 Développer les sorties Extérieures. 

 Agrandir la structure du CEB dans le gymnase actuelle. 

 

Synoptique des rôles au sein du CEB 

 

 

Le président rappelle que toutes personnes voulant s’investir dans le CEB pour une période plus au moins courte 

sera la bienvenue. 

 

 

 

Pour mémoire : Comité Directeur du CEB 2024 

 

  Fonction NOM Prénom 

1 Président BALLURIAUD Yoann 

2 Secrétaire COTINEAU Nadine 

3 Trésorier DEYME Bruno 

4 EPI TOURNAY Christian 

5 Sorties CEB LEYENDECKER Nicolas 

6 Resp Murs BLONDEAU Maxime 

7 Bénévole MARTIN Manon 

8 Bénévole PAK Sandie 

9 Bénévole SABINE Eric 

10 Bénévole DIDION Victor 

11 Bénévole DALENCOURT Antoine   
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 L’accueil des débutants adultes s’est fait les vendredis soirs de Septembre et d’Octobre 2024. 

 Les cours d’escalade ont été encadrés par des animateurs d’escalade les mardis; mercredis; vendredis et 

samedis soit  606 heures d’encadrement pour 2024 (vs 544 en 2023). 

 

Nombre d’adhérents au CEB  : 318  (au 24 Jan 2025) 
313 : Licenciés FFME au CEB  

       5 : Licenciés au CEB ayant une licence FFME dans un autre club   
 

                 

 
 
 

Quelques statistiques sur les adhérents du CEB au 31 Dec 2024 : 

    ->  58 % Hommes et 42 % Femmes. 

             ->  56 % ont moins de 18 ans. 

            ->  41 % sont de nouveaux inscrits. 

 ->   34 % habitent dans le Haut Val d’Oise. 

     ->   62 % habitent dans un rayon de moins de 10 km. 

          -> 19 % pratiquent la compétition 

 

 

Actions menées par le CEB au cours de l’année 2024 

• Jan 2024 :  

▪ AG du CEB 

▪ Compétition à Rouen / 2 participants  

▪ Championnat Régional Blocs – Rungis / U16 - Vet / 16 participants 

▪ Coupe du Val d’Oise Diff – Herblay  / U10 – U18 / 28 participants 

▪ Achat de 15 cordes Beal Wall School 10.2. 

▪ Achat de prises. 

Membres actifs du CEB 
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▪ Formation Juge de blocs / 2 participants 

• Fév 2024 : 

▪ Championnat 1/2 France Blocs /  4 participants 

▪ Organisation de la Compét Départ. Diff au CEB / U14- Vet / 36 participants  

– Bilan financier : perte de 1029 € 

▪ Formation Juge PAC / 3 participants 

▪ Formation Ouvreur / 2 participants 

▪ Championnat France Blocs / 2 participants 

▪ Semaine Citoyenne/ handi sport avec collège. 

▪ Démontage des enrouleurs pour retour constructeur. 

▪ Compétition à Serris. 

▪ Exposition Beaumontois des 100 ans. 

 

• Mars 2024 :  

▪ Combiné Oiz’titi Départ – Gonesse / U8 à U14/ 16 participants 

▪ Championnat Régional de Vitesse – Massy / 2 participants 

▪ Combiné Verti-kids – Cany Barville / 2 participants. 

▪ Compétition à Forges les eaux / 3 CEB. 

▪ Achat de Sweat-shirts  Bilan financier : Perte de 748 € 

▪ Championnat France de vitesse – Anse & Tarbes / 2 participants 

 

• Avril 2024 :   

▪ Championnat Régional U12-U14 – C’U cergy / 4 participants 

▪ Championnat Régional Difficultés – Anthony / 22 participants  

▪ Championnat France 1/2 France – Massy / 5 participants 

▪ Championnat Région Combiné - Cergy Pontoise / 4 participants  

 

• Mai 2024 :   

▪ Championnat France Difficultés – Besançon / 2 participants 

▪ Championnat Universitaire / 3 Juges du CEB) 

▪ Championnat France Combiné – Troyes / 1 participant 

▪ Sortie Para escalade St Maximin / 2 participants) 

▪ Sortie CEB Briançonnais / 27 CEB - Bilan financier : Perte de 1382 € 

▪ Encadrement de la ½ journée Prox Adventure de Beaumont sur Oise 

▪ Sortie para-escalade en Falaise (St Maximin).  

 

• Juin 2024 :   

▪ Compétition Lacroix escalade / 1 participants 

▪ Coupe du Val d’Oise Diff .– Franconville / 20 participants 

– Le trophée CU’P95 est gagné par les jeunes du CEB 

▪ Sortie Jeunes  – Fontainebleau / 7 participants 

▪ Animation escalade pour Cercle Beaumontois du patrimoine avec la Mairie de 

Beaumont sur Oise (10 personnes).   
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• Juillet 2024 :   

▪ Compétition Tout à Bloc –L’Argentière la Bessé / 4 CEB + 1 Juge. 

▪ Rehausse du pan Gullich 

▪ Stage Jeunes du 8 au 12 Juillet (9 participants) - Bilan financier : gain de 85 € 

 

• Aout 2024 

▪ Animation escalade Journée olympique Beaumont sur Oise 

▪ Changement total des voies du mur de Difficultés. 

▪ 6 CEB (bénévoles) présents au JO2024. 

 

• Sept 2024 

▪ Forum des association et journée portes ouvertes. 

▪ Création d’un gorupe compétition U12-U14 

▪ Formation para escalade / 2 participants) 

▪ Classement des clubs FFME : le CEB est 44ém /371. 

 

• Oct 2024 

▪ Coupe de France  de Blocs - Valence ( 2 participants). 

▪ Stage para-escalade au CEB (2 participants). 

▪ Coupe du Val d’Oise N°1 - Herblay ( 42 participants). 

▪ Compétition à Buthier ( 5 participants). 

▪ Stages Toussaint (51 Participants) - Bilan financier : gain de 40 € 

 
• Nov 2024 

▪ Coupe de France Bloc - Rungis ( 2 participants) 

▪ Championnat Départ Bloc – BO Osny (51 participants)  

▪ Coupe de France Vitesse / Voiron ( 1 participant) 

▪ Coupe de France Bloc / Valence ( 1 participant) 

▪ Open Départ de vitesse – CEB ( 22 participants) 

– Bilan financier : gain de 1140 € 

▪ Téléthon (140€ collectés) & soirée Fluo 

▪ Compétition à Epinal.  

 

• Dec 2024 

▪ Coupe du Val d’Oise N°2 - Franconville (31 participants) 

▪ Championnat Région Ile de France Bloc – Buthier (19 participants) 
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Rapport financier 2024 

    
 
 

DETAILS 
 

 
 

 
 

 

 

DIVERS

Recettes Budget Réel 2024

BO/Climb Up 4 000 8 036

Competition 2 000 1 888

Sortie CEB 4 500 4 905

Autres 1 550 4 018

12 050 18 847 €

Depenses Budget Réel 2024

Matériel 7 100 6 588

BO/Climb Up 4 000 7 655

Competition 7 400 6 654

Sortie CEB 5 700 6 287

Autres 2 000 6 025

26 200 33 209 €

2024
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A noter que : 

 

DETAILS COMPTES DE CHARGES  

➢ Provisions:  765 € 
o 765 € Cotisation FFME / CT95 / CIRF 

 

➢ Subventions: 7 650 € 
o 2 950 € ANS-FFME-IDF  
o 4 000 € Mairie de Beaumont sur Oise 
o    700 € Département Val D’Oise 

 

 
 
 

 

DETAIL BILAN  

➢ Actif Immobilisé : 1000 € 
o 1000 € acompte Gite 2025 

 

 

➢ Stocks: 2 072 € 
o    812 € Tshirt 
o 1260  € Tickets BO et Climb Up 

 

 

➢ Créances:  3 218 € 
o 3008 € chèques adhésions  
o 210 € Tickets B’O / C’U 

 

 

 

  

COMPTES DE RESULTAT

60 - Achats 14 558 4 560 70 - Vente de produits finis ou prestations de services 18 210 18 337

61 - Services Extérieurs 6 287 0 74 - Subventions d'exploitations 7 650 5 458

62 - Autres services extérieurs 39 755 26 645 75 - Autres produits de gestion courante 59 300 53 794

63 - Impôts et taxes 0 0 76 - Produits financiers 518 427

64 - Charges de personnel 0 0 77 - Produits exceptionnels 0 0

65 - Autres charges de gestion courante 22 113 10 314 78 - Reprises sur amortissements et provisions 0 605

67 - Charges exceptionnelles 0 0 Total des produits 85 678 € 78 621 €

68 - Dotations aux amortissements et provisions 765 0 87 - Contributions volontaires en nature 0

Total des charges 83 477 € 41 519 € Total général 85 678 € 78 621 €

86 - Contributions volontaires en nature 0 0

Total général 83 477 € 41 519 € RESULTAT 2 201 € 7 126 €

BILAN COMPTABLE 

ACTIF IMMOBILISE 1 000 1 700 Réserve légale et statuaires 0 0

Stock 2 702 2 072  Report à nouveau 42 958 35 831

Créances 3 218 3 406 Résultat de l'exercice 2 201 7 126

Disponibilités 39 003 36 823 FOND PROPRES 45 158 42 958

ACTIF CIRCULANT 44 923 42 301 FOND REPORTES ET DEDIES 0 0

FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS 0 0 PROVISIONS 765 1 043

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS 0 0 DETTES

ECARTS DE CONVERSION ACTIF 0 0 ECARTS DE CONVERSION PASSIF 0 0

TOTAL ACTIF 45 923 € 44 001 € TOTAL PASSIF 45 923 € 44 001 €

ACTIF

CHARGES
Exercice

 2023 PRODUITS
Exercice

 2024

Exercice

 2024

Exercice

 2023

Exercice

 2023

Exercice

 2023PASSIF

Exercice

 2024

Exercice

 2024
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RESOLUTION 1  
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport moral et financier du comité directeur, 
approuve ces documents dans leur intégralité, ainsi que les comptes tels qu’ils ont été présentés et 
faisant ressortir un  résultat de 2 201 € pour l’année 2024. 

 

 
Pour :  48 
 

 
Contre :  aucun   

 
Abstention :   aucun   
 

La résolution 1 est adoptée . 

RESOLUTION 2  
Sur proposition du comité directeur, l’assemblée générale décide de reporter à nouveau le résultat de 
l’exercice. Le poste Fonds Propres se trouvant ainsi porté à 45 158 € pour l’année 2024. 

 

 
Pour :  48 
 

 
Contre :    aucun aucun   

 
Abstention :   aucun 
 

La résolution 2 est adoptée . 

 

 

 

PERSPECTIVES 2025 
Election du Comité du Direction du CEB 2025 

Le président encourage les membres présents à cette AG à rejoindre le Comité Directeur du CEB.   

Les personnes listées ci-dessous  se présentent au Comité Directeur du CEB pour l’année 2025.  
 
 

  Fonction NOM Prénom 

1 Président BALLURIAUD Yoann 

2 Secrétaire COTINEAU Nadine 

3 Trésorier DEYME Bruno 

4 EPI TOURNAY Christian 

5 Sorties CEB LEYENDECKER Nicolas 

6 Resp Diff/Blocs BLONDEAU Maxime 

7 Resp Vitesse FONTAINE Clément 

8 Bénévole MARTIN Manon 

9 Bénévole PAK Sandie 

10 Bénévole DALENCOURT Antoine  
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Actions envisagées par le CEB pour 2025 

- Encadrement de tous les créneaux jeunes/ados par des animateurs professionnels ou des 

personnes autorisées par le CEB. 

- AGO & galette (Jan 2025). 

- Participation aux différentes compétitions, départementales, régionales, autres clubs…) : 

o 9 Mars Compet CT95  Diff à Jouy le Moutier 

o 4 mai Combiné Oiz’titi CT 95 à Gonesse 

o 8 Juin  3em étape coupe Val d’Oise au CEB 

 

- Sortie CEB du 29 Mai au 1 Juin 2025  (28 places maxi) en Bourgogne à Ste Colombes en Auxois. 

- Initiation à l’escalade lors de la journée Anim’sport (Juin 2025). 

- Participation au forum des Sports (Sept 2025). 

- Achat de prises /cordes et matériels divers. 

- Formations diverses de bénévoles du CEB (Initiateurs, ouvreurs, Juges…). 

- Renouvellement régulier des voies du mur de Difficultés. 

 

- Téléthon et Compétition Régionale de Vitesse en Dec 2025. 

 

 

Créneaux Escalade :  

Reconduction de créneaux et cours pour la saison 2025-2026.   

 

 

 

 

  

HORAIRES Saison 2025-2026

 

* = si Ref escalade présent

Créneau Adultes *

Cours 7-9 Cours 10-13 Créneau Compétition 

Dimanche Créneau Adultes *

Samedi 
Cours 7-9 Cours 10-13 Handi sport Cours 5-6 ans

Créneau Adultes *

9hrs 10hrs 11hrs 12hrs 13hrs 16hrs 17hrs

Vendredi  
Cours 10-13 ans 

Loisir
 Cours 14-19 ans Créneau   + cours Adultes

 Créneau AdultesJeudi  

Mercredi  
Cours 7-9 ans 

Loisir

Cours 10-13 ans perf
 Créneau Adultes

 Cours 14-19 ans

 Cours 14-19 ans  Cours 14-19 Perf

 Créneau Adultes

Mardi  

21hrs 22hrs

Lundi  

15hrs 16hrs 17hrs 18hrs 19hrs 20hrs
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BUDGET 2025 
 

 

 

 
DETAILS 

  
 

Le budget 2025 a été construit avec les hypothèses suivantes: 

- Nombre d’adhérents : 310 

- Cotisation FFME/CRIF/CT95 au 1 sept 2025:  78 €/per  (pas d’augmentation vs Sept 2024) 

- Taux horaire des encadrants au 1 sept 2025 : 45 €/hr   (pas d’augmentation vs Sept 2024) 

- 585 hrs d’encadrement ont été budgétisées.  

 

Les tarifs du CEB au 1 sept 2025  (inchangés) 

- 145 €/per par personne (Cotisation CEB + FFME base + CRIF +CT95) 

- + 15 € de droit d’entrée.  

          Options :  

- + 60 €/per pour les cours Enfants/Ados pour 1 hr de cours par semaine 

- +70 €/per pour les cours Enfants/Ados pour 1h30 de cours par semaine 

- + 125 €/per pour les cours compétition  

- Réduction de 20 € pour chaque membre supplémentaire de la même famille. 

- Réduction Pass’Port Beaumontois et Pass’Port National si les dispositifs sont reconduits. 

 

  

AUTRES 2025 RECETTES DEPENSES

300 300

0 1 500

0 300

0 300

850 2 650

1 150 3 550 €

Téléthon

Divers

T shirt

Réunion / AG

Formation
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RESOLUTION 3 
L’assemblée générale approuve la composition du comité directeur pour l’année 2025. 

 
Pour :  48 
 

 
Contre :   aucun 

 
Abstention :  aucun 

La résolution 3 est adoptée. 

RESOLUTION 4 
L’assemblée générale approuve les perspectives et le budget 2025.  

 
Pour :  48 
 

 
Contre :   aucun 

 
Abstention :  aucun 
 

La résolution 4 est adoptée. 

RESOLUTION 5 
L’assemblée générale approuve les tarifs au 1 sept 2025.  

 
Pour :  48 
 

 
Contre :   aucun 

 
Abstention :  aucun 
 

La résolution 5 est adoptée.  

 

DIVERS  
Représentant légal du CEB auprès du CT95 FFME pour 2025 

Mr Yoann Balluriaud         propose sa candidature pour être le représentant du CEB. 

Représentant légal auprès de  la Ligue IDF FFME pour 2025 

Mr Yoann Balluriaud         propose sa candidature pour être le représentant du CEB. 

Représentant légal auprès de la FFME  pour 2025 

Mr  Yoann Balluriaud       propose sa candidature pour être le représentant du CEB. 

RESOLUTION 6 
L’assemblée générale approuve les représentants ( Mr Yoann Balluriaud ) auprès du CT95 , de ligue IDF  

et de la  FFME.  

 
Pour :  48 
 

 
Contre :   Aucun 

 
Abstention :  Aucun 
 

La résolution 6 est adoptée.  
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REGLEMENT INTERIEUR 
Le Président propose quelques modifications dans le règlement (en caractères rouge ci-dessous). 

 

1. L’adhésion au Club Escalade Beaumontois (CEB) et l’accès à la Structure Artificielle d’Escalade 

(SAE) impliquent le respect de ce règlement intérieur, ainsi que le respect des règles de la FFME 

et de celles du gymnase Henri Michel (usage des vestiaires, respect des horaires, etc..). 

2. Le CEB propose à ses adhérents de pratiquer l’escalade uniquement dans le cadre de séances 

encadrées par des entraineurs sportifs (BE /CQP /etc.. ) éventuellement accompagnés de 

stagiaires ou par des personnes autorisées par le club. 

3. Les activités du CEB sont organisées de début septembre à fin juin hors vacances scolaires et sauf 

réquisition du gymnase par la mairie de Beaumont-sur-Oise. Cependant, pendant les vacances 

scolaires, il est possible que le CEB organise des créneaux escalade. 

4. Les inscriptions aux cours d’escalade sont prises en tenant compte de l’âge et le niveau des 

grimpeurs par créneau. Les réinscriptions enfant/ados pour la saison suivante se font en Juin. 

5. Le dossier d’inscription doit être remis complet dès la 1ère séance. Il comprend : la fiche 

d’inscription, le règlement de la cotisation, et éventuellement le bulletin N°1 d’Allianz pour les 

options d’assurance supplémentaires.  

6. En début de saison, le CEB dispensera une formation aux nouveaux adhérents adultes pour leur 

permettre de grimper en toute sécurité. Une fois leur autonomie validée, ils pourront utiliser 

librement la SAE en respectant les consignes de sécurité. 

7. Les créneaux Adultes en accès libre ne sont ouverts que si un référent est présent.  

Pourront y accéder les adhérents ayant au moins un passeport FFME blanc pour grimper en 

moulinette ou un passeport FFME jaune pour grimper en tête ou dont l’autonomie aura été 

validée. 

 

REGLES DE SECURITE ET D’ACCES A LA SAE : 

 

8. L’accès au mur de difficultés, au secteur bloc ou au mur de vitesse se fera qu’après ouverture du 

créneau par une personne autorisée par le CEB. 

9. Bien que le CEB s’efforce de mettre en œuvre toutes les mesures permettant d’assurer la 

sécurité des grimpeurs, les adhérents doivent garder la plus grande vigilance et pratiquer 

l’escalade dans le respect des règles de sécurité. 

10.  Les grimpeurs doivent signaler toutes anomalies sur les murs. Si une prise venait à tourner, celui 

qui le constate doit en informer le responsable et faire procéder immédiatement au serrage du 

boulon correspondant. 

11.  L’entretien des voies d’escalade est réalisé uniquement par des personnes désignées par le CEB. 

12.  Les adhérents s’engagent à respecter les instructions et conseils du responsable de la séance 

d’escalade. Celui-ci a notamment la responsabilité d’exiger des participants le respect des règles 

de sécurité. En cas de non-respect de ses instructions, il peut procéder à l’exclusion immédiate 

du grimpeur concerné (s’il s’agit d’un mineur, il restera sur les gradins ou auprès du mur jusqu’à 

la fin de la séance). 

13.  En cas de comportement dangereux répété, du non-respect des règlements cités au premier 

alinéa ou du non-respect des instructions du responsable, le grimpeur pourra être exclu 

définitivement du club par le bureau du CEB. 

14.  L’assureur et le grimpeur se vérifient mutuellement avant chaque ascension. L’assureur doit 

rester vigilant pendant toute la durée de la montée et de la descente du grimpeur. 
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15.  Pour s’encorder, le nœud de huit avec nœud d’arrêt est obligatoire. 

16.  Le grimpeur en tête doit impérativement mousquetonner tous les points de sécurité de la voie 

et son partenaire doit savoir faire une parade et un assurage dynamique.  

17.  Il est interdit de grimper non encordé au-dessus de la 1er dégaine des murs de difficultés ou de 

vitesse.  

 

UTILISATION DU MATERIEL DE SECURITE : 

 

18.  Les adhérents doivent prendre le plus grand soin du matériel mis à leur disposition et signaler 

tout défaut sur celui-ci. 

19.  Les cordes et les dégaines fixes mises à disposition par le CEB peuvent être utilisées par les 

grimpeurs lors des séances d’escalade. Il est vivement conseillé de sécuriser le bout libre de la 

corde par un nœud. 

20.  Le grimpeur doit disposer d’une tenue adaptée à l’escalade et de son propre  équipement 

(chaussons, baudrier, longe, système d’assurage,…). 

21.  Le grimpeur doit s’assurer que son matériel est aux normes pour la pratique de l’escalade, qu’il 

soit en bon état d’usage et que sa durée de vie n’est pas dépassée. Il est vivement recommandé 

de faire contrôler son matériel personnel par le gestionnaire des EPI du club. 

22.  Lorsque la corde n’est pas montée jusqu’en haut du mur et passée dans les deux mousquetons 

du relais, il est demandé aux grimpeurs de la tirer pour la faire retomber au sol. 

23.  L’utilisation des enrouleurs automatiques sur le mur de vitesse exige la connaissance des 

procédures de sécurité et le respect des consignes.  

24. Avant quitter la salle, le grimpeur doit aider à ranger le matériel (ex : en rangeant une corde, en 

repliant certains tapis ….). 

 

POINTS DIVERS : 

 

25.  Les parents des grimpeurs mineurs reconnaissent autoriser explicitement leurs enfants à 

pratiquer l’escalade. En cas d’absence prolongée, ils sont priés d’en informer le club 

(ceb.escalade@gmail.com) ainsi que le responsable de la séance. 

26.  Les grimpeurs sont tenus de vérifier l’absence de contre-indication médicale à la pratique de 

l’escalade et de mettre à jour leur dossier médical sur leur espace personnel MyFFME 

(Questionnaire de Santé ou certificat médical). 

27.  Toutes les photos et vidéos prises par des adhérents, des responsables ou des accompagnants, 

lors des séances d’escalade ou des manifestations organisées par le CEB (sur le mur, lors de 

sorties, lors de compétitions…) sont susceptibles d’être affichées et/ou mises en ligne sur les 

réseaux sociaux du CEB (site Internet/ Facebook / …).  L’auteur des images ou la personne qui 

apparaît sur les photos ou vidéos peut demander leur retrait par mail au CEB. 

28.  En cas d’incident, les cours d’escalade pourront être écourtés. 

29.  En fin de séance, les parents prendront leurs dispositions soit pour récupérer leurs enfants en 

salle ou pour les plus grands leur permettre de quitter le gymnase. 

30.  Tout adhérent s’engage à pratiquer l’escalade dans la convivialité et doit avoir un comportement 

conforme aux valeurs et chartes de la FFME. 

 

- -      - 
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RESOLUTION 7 
L’assemblée générale approuve la modification du règlement intérieur du CEB .  

 
Pour :  48 
 

 
Contre :   Aucun 

 
Abstention :  Aucun 
 

La résolution 7 est adoptée.  

-  
 

 

L’ordre du jour de l’AGO  étant épuisé,  la séance a été levée. 

 

 

 

 

 

 

 

La secrétaire de séance 
Nadine COTINEAU 
 
 

 
 

    Le Président 
    Yoann BALLURIAUD 

 

 

CEB 

 

 

  

 


